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 COMMUNIQUÉ DU COMITÉ DU DÉVELOPPEMENT 

 

1. Les stratégies et les décisions adoptées à Doha, Monterrey et Johannesburg définissent 
un cadre pour lutter contre la pauvreté et atteindre les objectifs énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire et convenus à l’échelle internationale ; ce cadre suppose, 
d’une part, que les pays poursuivent des politiques rationnelles et ont une bonne 
gouvernance et, d’autre part, qu’ils bénéficient d’un appui renforcé et mieux coordonné 
de la communauté internationale. Nous nous sommes réunis aujourd’hui pour évaluer 
les progrès accomplis, tels qu’ils ressortent du premier Rapport de suivi mondial 
(Global Monitoring Report). Nous nous félicitons de la publication de ce rapport qui 
fournit une base solide à notre examen annuel. Les rapports qui prendront le relais dans 
les années à venir devront mettre l’accent sur le programme d’actions vérifiables mené 
dans les domaines prioritaires identifiés, de manière à renforcer les responsabilités 
respectives de tous les partenaires de développement et à resserrer leur coopération.  

2. Certes, des progrès ont été accomplis dans de nombreux domaines ; des réformes 
notables ont été entreprises par certains pays en développement et la pauvreté 
monétaire a nettement reculé. Toutefois, nous constatons avec inquiétude que, si les 
tendances actuelles se poursuivent, la majorité des pays en développement, notamment 
en Afrique subsaharienne, ne pourront pas atteindre la plupart des objectifs de 
développement pour le Millénaire (ODM) 1. Toutes les parties en présence, c’est-à-dire 
les pays en développement, les pays développés et les institutions internationales, 
doivent sans plus attendre mieux concerter leurs actions pour accélérer le rythme des 
progrès en direction de ces objectifs. 

 

 

                                            
1  Réduire l’extrême pauvreté et la faim ; assurer l'éducation primaire pour tous ; promouvoir l'égalité des 

sexes et l'autonomisation des femmes ; réduire la mortalité infantile ; améliorer la santé maternelle ; 
combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d'autres maladies ; assurer un environnement durable ; mettre 
en place un partenariat mondial pour le développement. 
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3. Il faut accélérer l’instauration d’une croissance durable et qui profite à tous dans un 
grand nombre de pays en développement ; pour ce faire, il faut, notamment, créer un 
climat plus porteur pour les activités du secteur privé ; approfondir les réformes, 
renforcer les capacités des institutions publiques et recentrer leurs priorités sur 
l’obtention de résultats, améliorer la qualité de la gouvernance ; réaliser sur une plus 
grande échelle des investissements efficaces dans l’infrastructure ; assurer un accès aux 
soins de santé et à l’éducation ainsi qu’à d’autres services sociaux de base ; et lutter 
contre l’épidémie de VIH/SIDA. 

4. Les priorités particulières doivent être déterminées au niveau national dans le contexte 
de stratégies de développement définies et suivies par les pays eux-mêmes, telles 
qu’elles ressortent des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) 
dans le cas des pays à faible revenu et des cadres stratégiques nationaux respectifs des 
pays à revenu intermédiaire. Nous attendons avec intérêt de pouvoir examiner, lors 
d’une prochaine réunion, les progrès accomplis par la Banque dans le but de renforcer 
son appui au développement des pays à revenu intermédiaire. Étant donné l’importance 
cruciale que revêt une croissance économique plus rapide et plus équitable pour 
l’accélération des progrès en direction des ODM, nous nous félicitons des efforts que la 
Banque déploie en vue d’instaurer un climat de l’investissement plus porteur dans les 
pays en développement ; nous examinerons la question de l’amélioration du contexte 
des activités du secteur privé lors de notre prochaine réunion. Comme nous l’avions 
déjà noté, des investissements dans l’infrastructure poursuivis dans le contexte de 
politiques judicieuses contribuent de manière cruciale à la croissance économique et à 
la réalisation des ODM. La mise en œuvre du programme d’action de la Banque pour 
l’infrastructure a été examinée par les administrateurs et nous attendons avec intérêt de 
voir les progrès accomplis lors de notre prochaine réunion.  

5. Les pays développés doivent tenir les engagements qu’ils ont pris en vue d’accélérer le 
rythme des progrès. Ces derniers passent pas la poursuite d’une croissance stable, 
équilibrée et soutenue de l’économie mondiale. Il est essentiel que le Programme de 
Doha pour le développement puisse déboucher rapidement sur des réalisations 
positives et propices au développement pour promouvoir la croissance de l’économie 
mondiale et améliorer les perspectives économiques des pays en développement. Nous 
soulignons notre détermination à poursuivre un effort constructif et résolu pour faire 
progresser le système de commerce multilatéral. Nous réaffirmons qu’il est essentiel 
que les pays développés fassent plus pour libéraliser leurs marchés et éliminer les 
subventions qui ont des effets de distorsion sur les échanges, notamment dans les 
domaines de l’agriculture, des textiles et des vêtements qui revêtent une importance 
particulière pour les pays en développement. Cela étant, nous insistons aussi sur 
l’importance des mesures que doivent prendre les pays en développement pour 
libéraliser et faciliter leurs échanges. Nous nous félicitons de la poursuite des efforts de 
la Banque pour promouvoir la libéralisation et la facilitation des échanges ainsi que le 
Cadre intégré, et de l’adoption récente par le FMI du Mécanisme d’intégration 
commerciale qui fournira un appui et des assurances supplémentaires aux pays en 
développement durant leur processus d’intégration au système de commerce mondial. 
Nous prions aussi instamment la Banque de poursuivre ses efforts pour adapter ses 
activités de financement de manière à appuyer le renforcement des capacités et des 
initiatives commerciales ayant l’adhésion des pays. Nous notons l’importance 
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croissante de la migration, et, partant, des envois de fond des travailleurs et demandons 
que les travaux se poursuivent en ce domaine pour qu’il soit possible de mieux 
comprendre les facteurs déterminants et d’instaurer un cadre propice au renforcement 
de leur impact au plan du développement. 

6. Il est aussi nécessaire d’accroître le volume de l’aide. Celle-ci doit être prévisible, de 
longue durée, accordée en temps opportun et plus efficace. Nous exhortons les pays 
développés qui ne l’ont pas encore fait à prendre des mesures concrètes pour atteindre 
l’objectif fixé pour l’APD, à savoir 0,7 % du PNB. En parvenant rapidement à une 
large convergence de vues sur le montant de la quatorzième reconstitution des 
ressources de l’IDA (IDA 14), nous ne laisserons planer aucun doute sur notre 
détermination à mobiliser les ressources nécessaires pour appuyer une action résolue et 
axée sur les résultats des partenaires dans les pays les plus pauvres. 

7. Nous avons pris note du rapport d’étape sur les modalités de financement et attendons 
avec grand intérêt la présentation, lors de notre prochaine réunion, d’un rapport sur 
l’efficacité de l’aide, la capacité d’absorption des pays en ce domaine, les mécanismes 
d’évaluation basés sur les résultats, la présentation de diverses options quant à l’action 
à mener et l’élaboration de mécanismes de financement en vue de la mobilisation de 
ressources supplémentaires (notamment les résultats de l’examen d’un mécanisme 
international de financement, d’un système de fiscalité mondiale et d’autres 
propositions). Il ne sera possible d’accroître durablement le niveau de l’aide que si 
celle-ci a manifestement des résultats positifs. Pour cela, il faudra redoubler d’efforts 
afin de concrétiser la déclaration du forum de haut niveau sur l’harmonisation qui s’est 
tenu à Rome et les principes fondamentaux de Marrakech, et notamment renforcer les 
capacités des pays à assurer une gestion axée sur les résultats. Nous déclarons notre 
appui aux travaux entrepris par le CAD de l’OCDE en collaboration avec les 
partenaires de développement, pour tenter de combler le fossé qui sépare toujours les 
politiques convenues au plan international et les procédures opérationnelles détaillées 
qui s’y rapportent, d’une part, et la réalité sur le terrain d’autre part.  

8. Nous rappelons également que les IFI sont comptables de leur contribution à la mise en 
œuvre du consensus de Monterrey. Les principaux domaines sur lesquels devront 
porter leur action sont l’harmonisation, l’orientation de la gestion sur les résultats et 
l’adaptation de leur action en fonction des besoins de leurs clients. Nous prions 
instamment ces institutions de redoubler leurs efforts pour identifier les besoins des 
pays qui sont leurs clients et de satisfaire à leurs besoins. Compte tenu des contraintes 
budgétaires que connaissent ces pays, nous encourageons la Banque à envisager 
d’adopter des instruments novateurs, à améliorer son efficacité interne et à simplifier 
l’application des politiques de financement pour réduire le coût des opérations tout en 
respectant les normes fiduciaires et les principes de sauvegarde. 

9. En avril 2002, nous avons adopté le plan conçu pour assurer la scolarisation primaire 
de tous les enfants d’ici 2015 et l’égalité des sexes dans les cycles de l’enseignement 
primaire et secondaire d’ici 2005. L’Initiative pour la mise en oeuvre accélérée (FTI) 
du programme Éducation pour tous (EPT) a été conçue pour remédier aux 
insuffisances des données, des politiques, des capacités et des ressources qui font 
obstacle à la réalisation de l’EPT. Le déroulement de l’Initiative FTI fait ressortir les 
possibilités offertes ainsi que les problèmes posés, de manière générale, par un 
changement d’échelle du programme des ODM et, plus particulièrement, la nécessité 
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de financements crédibles, efficaces et prévisibles à l’appui de politiques et de 
programmes adéquats. L’expérience acquise à ce jour dans le cadre de l’Initiative FTI 
montre que, pour être efficace, celle-ci doit être fondée sur les stratégies nationales de 
réduction de la pauvreté. Nous exhortons tous les pays, développés et en 
développement, à prendre les mesures supplémentaires nécessaires pour assurer le 
succès de cette initiative et prions les administrateurs de la Banque de poursuivre leur 
suivi des progrès accomplis. 

10. Nous avons aussi examiné le déroulement de l’Initiative PTTE et rappelons, à cet 
égard, à quel point il est important que les créanciers participent pleinement à cette 
Initiative afin d’en assurer le succès. Treize pays ont atteint le point d’achèvement et 
14 autres se trouvent dans la phase comprise entre le point décision et le point 
d’achèvement. Toutefois, 11 pays, dont plusieurs sont touchés par un conflit et dont 
certains ont des arriérés persistants, n’ont pas encore atteint le point décision, voire 
même n’ont pas commencé à établir des antécédents positifs dans le cadre d’un 
programme appuyé par le FMI. Nous demandons instamment à la Banque et au FMI 
d’aider ces pays à obtenir un accès rapide à un allégement de la dette dans le cadre de 
l’Initiative PTTE dès que les problèmes qui restent à régler l’auront été. Nous 
demandons également que soient examinées attentivement les options qui pourraient 
être retenues en ce qui concerne la clause de caducité automatique de l’Initiative PPTE 
qui doit entrer en vigueur à la fin de 2004. 

11. Nous appuyons largement les principes sur lesquels repose le cadre proposé pour 
l’examen du niveau d’endettement tolérable des pays à faible revenu mais notons que 
les modalités et les implications opérationnelles de ce cadre restent à préciser. Nous 
soulignons à quel point il est important que les emprunteurs, les créanciers et les 
bailleurs de fonds suivent une démarche cohérente et coordonnée pour garantir aux 
pays à faible revenu la fourniture de ressources à des conditions appropriées, 
notamment au plan de la concessionnalité et de l’ampleur de la composante don. Cet 
effort doit être basé sur la mise en œuvre intégrale de l’Initiative PTTE. Nous nous 
félicitons également des travaux consacrés par le FMI et par la Banque aux mesures et 
instruments qui permettraient d’aider les pays à faible revenu à faire face aux chocs 
exogènes et prions instamment les deux institutions de poursuivre ces travaux le plus 
rapidement possible et en étroite collaboration pour pouvoir les soumettre au plus tôt 
aux administrateurs. 

12. Les efforts déployés pour permettre aux pays en développement et aux pays en 
transition de se faire mieux entendre et de participer réellement aux travaux et au 
processus de prise de décision des institutions de Bretton Woods continuent de se 
heurter à d’importants problèmes. Nous nous félicitons des progrès accomplis depuis 
notre dernière réunion, en particulier au plan du renforcement des capacités, grâce 
notamment à la mise en place d’un fonds fiduciaire pour les travaux d’analyse sur 
lesquels pourront s’appuyer les administrateurs représentant les pays africains, et à un 
programme de détachement auprès de la Banque. Nous attendons avec intérêt les 
rapports que les administrateurs présenteront sur les différents aspects de cette question 
et que nous examinerons plus en détail lors des Assemblées annuelles de 2004. 

13. La prochaine réunion du Comité du développement aura lieu à Washington le 3 octobre 
2004.

 


